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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par F. Lecomte, capitaine d'etat-major föderal.

N° 4 Lausanne, 13 Fevrier 1859 IV" Annee

SOMMAIRE. — Eventualites de guerre (4" article). — De la suppression du
frac. — Nouvelles et chronique. — SUPPLEMENT. — La question des
etats-majors devant les Chambres federales. — Ecoles militaires federales
pour 1859. — Rapport et observations de la commission de gestion
vaudoise sur le Departement militaire et reponses du Conseil d'Etat. (mite
et fin.)

Eventualites de guerre«.
iv.

Depuis notre dernier nume'ro les e've'nements ont marche' rapidement.

La question italienne, dessine'e par les deT)ats du Parlement
anglet, par le beau discours de S. M. l'Empereur des Francais, par celui
de M. de Morny, par la brochure de M. de La Guerronniere, enfin,

par l'emprunt piömontais, motive* sur les armements et les mesures
militaires de l'Autriche, et par les öloquents de'bats que cet emprunt a
amene's au sein du Parlement de Turin.

H nous parait qu'on s'est rapproche" de tous cötös de la guerre,
mais toujours avec mesure et force protestations pacifiques. En France,
on pose ä l'Autriche un cas de paix inacceptable et m§me dörisoire,
celui de la revision des traite's de 1815 pour lui enlever ses droits re-
connus sur la Lombardo-Vönitie. Une grande puissance, qui a 500,000
hommes sous les armes, ne peut pas abandonner des provinces, fruits
de ses conqu&tes, sans essayer au moins de les döfendre. La diplomatie
sera, ä notre avis, impuissante ä rösoudre cette difficulte*, avant qu'une
des parties n'ait e'te' mise hors de combat. Or la question italienne,
quoiqu'on en dise, est tout entiere dans la question des provinces
lombardo-vönetes.

Quant ä ce qui est en dehors de ces provinces et des traite's de

1815, ä savoir la Situation des duches et des Etats-Romains, lä encore
la diplomatie nc peut rien produire qui procure un e'tat stable; et le
re'sultat final serait plutöt au dötriment qu'au profit des adversaires de

1 Voir les trois pröcedents numöros.
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l'Autriche. Ainsi. l'on demande ä cette puissance d'exercer moins d'in-
fluence et d'action sur les Etats indöpendants de l'Italie, et de retirer
ses troupes des Etats-Romains. Si le premier point est insaisissable, le
second peut s'obtenir; mais, en meme temps, un congres demanderait
sans doute de la France la meme renonciation et le retrait des troupes
francaises de Civita-Vecchia et de Rome. L'Autriche, rentröe en
Lombardie, restant, en vertu des traitös de 1815, ä Ferrare et ä Plai-
sance, c'est-ä-dire au coeur de l'Italie, y aurait toujours plus de pröpon-
dörance que la France, refoulöe au-delä des Alpes. Les alliances de
familles et autres de l'Autriche seraient ögalement plus fortes que celles
de la France et du Piömont. Sidoncune sorte de Confödöration se

formait, ayant le pape ä sa töte, le Piömont y serait immanquablement
en minoritö, et se trouverait dans une position plus defavorable encore
qu'aujourd'hui, car il aurait en face de mi, non plus des adversaires
isolös, se rapprochant ci et lä par des döfiances communes. mais une
majoritö lögale, une coalition sous la direction de l'Autriche, c'est-ä-
dire pröcisöment ce qu'on redoute et ce qu'on reproche ä cette
puissance d'ötre en train de former. Les mömes espörances. les mömes

douleurs, en un mot la möme Situation, mais aggravöe, subsisterait
jusqu'ä ce que la force des armes ait röellement donnö au Piömont et ä

la cause populaire qu'il reprösente, la majoritö dans cette confederation.
Si donc on espere, comme on le dit, une Solution ä la question
italienne dans l'intöröt de la tranquillitö de l'Europe, cette öventualitö
ne peut pas se produire dans les limites restreintes des traitös de

1815; la Solution n'en serait plus une, mais un simple expödient,
ajournant tout sans rien assurer. — Toutefois la force des choses est

teile qu'en döpit du bon sens et de la logique, cette issue öquivoque
pourrait ötre la plus probable des qu'on en pose les prömices. Te-
nant Ie juste milieu entre les exigences de la France et de l'Italie,
d'un cötö, et les rösistances de l'Autriche, de l'autre, eile rallierait ä

eile la plupart des indöcis et des indifförents. Une transaction de ce

genre serait tout-ä-fait dans les allures d'une diplomatie qui n'a pas de

victoires derriere eile, et dans lacompöfence d'un congres ob tout le
monde pourrait menacer sans que personne eüt peur. L'Angleterre, qui
trouverait, en outre, ä une teile Solution l'avantage de döbarrasser l'Italie

centrale des Francais aussi bien que des Autrichiens, la recomman-
derait de grand cceur, on a pu s'en convaincre, du reste, par les rö-
cents döbats du Parlement. La Prusse et l'Allemagne se rangeraient
probablement ä cette maniere de voir peu compromettante. En face de telles
divergences, le congres se söparerait sans arriver ä aucune enteilte, et,
dans ce ce cas, la France et le Piömont pourraient bien n'avoir pas l'honneur

de la partie, car apres avoir provoquö l'intervention de l'Europe
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pour un arrangement ä l'amiable, ils seraient obligös de döcliner cette

Intervention.
II n'y a donc, ä notre avis, que la rövision des traitös de 1815,

hautement et ouvertement posöe, avec Ultimatum, qui puisse amener

un changement röel ä la Situation; or nous doutons que cela puisse

se faire sans que la guerre en sorte, car l'Autriche, füt-elle seule contre

trois, ne peut pas, sans s'annihiler, passer sous de telles fourches

caudines. Une petite insurrection en Lombardie faciliterait beaucoup la

täche des cabinets et rendrait un vrai service ä plus d'un habile di-
plomate.

La.question d'Orient s'est gravement compliquöe des övönements

des Principautös et de la Servie. L'union de la Moldavie et de la Va-
lachie, qui avait ötö repoussöe par la conförence des puissances sur
l'insistance de la Sublime-Porte, de l'Autriche et de l'Angleterre, vient
d'etre opöröe en fait et d'une maniere illegale par un vrai coup d'Etat
ölectoral. Les deux principautös ont ölu chacune lc meine hospodar,

prince Couza, ce qui est formellement contraire ä l'acte constitutionnel
du 19 aoüt 1858, mais ce qui n'avait ötö prövu par personne. Les

puissances europöennes considereront-elles cette singulare ölection

comme une pure dömonstration populaire en faveur de l'union, ou

comme un acte officiel devant avoir son application?
Si l'on se place au point de vue de la Convention du 19 aoüt, l'ö-

lection est entachöe d'un vice de nullite. Si l'on se place ä un point
de vue supörieur, ä celui du droit inhörent ä chaque peuple de s'orga-
niser librement, des qu'il peut le faire avec ordre, avec rögularitö et

sans danger pour ses voisins; si l'on tient compte des circonstances

particulicres ä la Moldo-Valachie, qui lui ont impose 1'Obligation de

faire sortir l'expression de sa volontö populaire d'une subtilitö cons-
titutionnelle, on trouvera que l'ölection du prince Couza est aussi lö-
gitime que mainte autre devant laquelle on se prosterne. Le fait est

que le prince ölectif a döjä pris en mains les rönes du pouvoir, ä

Bukarest comme ä Jassy, et qu'ainsi l'union est consommöe. Que diront
de ce bon tour les puissances qui ont ötö jouöes Que röpondront
celles qui avaient voulu l'union C'est ce que nous saurons incessam-
ment. Quoiqu'il en soit, si cet ineident lui-möme ne provoque pas de

complications, la Situation qu'il rövele ne tardera pas ä en amener.
Que l'ölection Couza reste une simple manifestation ou un fait lögal,
il n'en est pas moins certain que la Valachie marchera d'accord avec
la Moldavie, et que ces deux provinces, ainsi que la Servie depuis
la rövolution miloschienne, sont soustraites, pour un certain temps, ä

l'action du cabinet de Vienne. Ces trois Principautös, ayant chacune

un reprösentant dans la commission riveraine pour la navigation du
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Danube, seront unies, pourront faire contrepoidsä l'influence de
l'Autriche et rejeter peut-ötre celle-ci dans la minoritö, car il est douteux

que l'Autriche parvienne ä rallier ä eile d'une maniere complöte les trois
autres riverains (Turquie, Baviere, Wurtemberg) en face de la grave
responsabilitö qui pesera sur ces Etats secondaires et des intrigues
qui s'agiteront autour d'eux. Sans doute des tentatives de pression,
de contre-rövolutions seront aussi exercöes dans les principautös du

Danube, ce qui ne fera qu'aggraver la Situation.
Mais tout cela est encore dans le brouillard, pour le public du

moins, et sujet ä de nombreuses et ä de fort diverses provisions. Ici
la question est plus grave, plus gönörale, plus complexe qu'en Italie,
oü l'ömotion du jour n'est au fond, malgrö le bruit qu'on en fait, qu'une
diversion aux affaires d'Orient, ou, au moins, une consöquence de

celles-ci.

Los övönements de l'Orient, n'intöressent que fort peu la Suisse.
Ceux au contraire de l'Italie et de 1'Allemagne l'intöressent directement.

Quelle devrait ötre IIa ligne de conduite de la Suisse soit dans une

guerre gönörale, soit dans une lutte circonscrite ä l'Italie? A notre
avis, sa politique est toute tracöe par les traitös, par ses intöröts et par
la nature de son Organisation politique et militaire. La Suisse doit
rester neutre. Sans doute ses sympathies seront en gönöral du cötö de

ceux qui luttent pour la cause du droit et de la libertö, mais aucun de

ses actes ne devra la faire pencher vers les uns plutöt que vers les

autres.

La neutralitö cependant a ses limites exceptionnelles et naturelles:

Exceptionnelles, en ce sens qu'il peut survenir quelque grand övöne-

ment, un cas fortuit qui force la Suisse d'entrer en liee pour le maintien

de son existence. Ce cas pourrait ötre, par exemple, celui ou il
deviendrait övident qu'une des puissances belligörantes a des projets
de conquöte sur des territoires touchant ä notre frontiöre et devant

tot ou tard amener un dömembrement de la Suisse. Naturelles, en ce

sens que nous ne pouvons pas avoir la prötention, ä moins de garnir
nos limites d'une muraille de Chine, de ne laisser passer chez nous

un seul homme des armöes en prösence. Nous nous opposerions sans

doute ä ce qu'on empruntät notre sol lui-möme pour des opörations
militaires, comme pour des machinations politiques; mais nous ne pour-
rions pas empöcher que notre massif n'enträt dans les combinaisons
de campagne, comme point d'appui de l'aile ou du centre d'un front
stratögique, s'ötendant au-delä de la Suisse. II en rösulte qu'une
armöe peut facilement se trouver. en tout ou en partie, aeculöe ä notre
frontiöre, peut chercher un refuge dans nos vallöes, peut y ötre pour-
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suivie et y livrer bataille. Ce cas, oü notre neutralitö peut ötre violöe

sous l'empire de la nöcessitö, s'est produit en 1849 sur le Rhin. C'est

sur une teile öventualitö que nous appelons l'attention de la presse et

des autoritös suisses. II y aurait moyen, croyons-nous, de convenir
d'avance d'un mode de vivre, ä cet ögard, avec les belligörants. II
serait döclarö que la Suisse s'opposera ä toute opöration militaire sur

son territoire, ainsi que sur la zone neutralisöe par les traitös de 1815 ;

que si des troupes sont rejetöes sur notre sol, elles seront disloquöes
ä notre grö et reconduites, selon certaines conditions ä döterminer,

jusqu'ä ä la frontiöre de leur pays, que leurs prisonniers seraient

libörös, que leurs armes seraient döposöes, etc. De cette facon la

Suisse, tout en gardant sa neutralitö, pourrait encore remplir un röle
honorable et humanitaire dans cette lutte, dont chacun lui tiendrait
bon compte ä la conclusion döfinitive de la paix. quand il s'agirait
de remanier des territoires sur ses frontiöres.

Quant aux chances de voir notre sol violö par une des parties

pour un passage quelconque, nous doutons qu'elles puissent se prö-
senter facilement, si la Suisse est, comme nous le croyons, bien döcidöe

ä se faire respecter; car l'opposition que notre armöe mettrait ä

ce passage contrebalancerait bien, sans doute, l'avantage qu'il pourrait

avoir sur une autre manoeuvre dans une direction opposöe.
Dans la Situation actuelle des parties en Italie, il n'est de l'intöröt

direct d'aucune d'elles d'user de notre territoire :

Les Autrichiens ötant en döfensive sur le Tessin et l'Adige, les

passages de nos Alpes conduiraient l'attaquant sur leur front, ni plus
ni moins que les passages du Piömont. Les Francais nauraient aucun

avantage ä s'en servir.
Les Autrichiens, de leur cötö, n'ont pas besoin de passer en Suisse

pour aller ä Turin, ä Alexandrie ou ä Gönes, leurs objectifs prineipaux.

Ils ne peuvent pas penser, tant que l'Allemagne n'est pas active,
a envahir la France et ä faire une pointe sur Lyon, par le Simplon
et Genöve, qui ne les mönerait ä aucun rösultat. Si l'Allemagne est

partie active, ils peuvent faire cette invasion plus avantageusement
sur le Rhin, la Suisse neutre couvrant leur flanc gauche.

Si les Autrichiens parvenaient ä s'emparer de Turin avant l'arrivöe
des Fran§ais en Piömont, öventualitö possible et avantageuse ä

l'Autriche au point de vue militaire, les Frangais pourraient avoir la
tentation, sans doute, de röpöter la manceuvre de 1800 et le passage du

St-Bernard; mais, sans parier des inconvönients gönöraux, pour la
France, inhörents ä une violation de la neutralitö suisse par ses troupes,

il nous parait övident que, par les facilitös qu'offre la navigation
ä vapeur (l'Angleterre ötant neutre) et par le fait du corps francais,
döjä ä Civita-Vecchia, la France aurait bien plus d'avantages de rö-



— 70 —

pöter la manceuvre de 1800 par la gauche et non plus par la droite
des Autrichiens, et d'opörer un döbarquement sur un point des cötes

d'Italie, oü eile püt rallier facilement les forces des Etats-Romains et
Celles du Piömont, par exemple ä Livourne.

D'autre pari, si les Francais s'ötaient avancös jusque dans la Vö-
nötie et»au-delä, et que les Autrichiens voulussent opörer sur leur
flanc gauche et sur leurs revers par le Splügen et le St-Gothard, ils
ne pourraient le faire que par 1'Allemagne, car il est probable que les
Francais ne pousseraient pas une pointe aussi hasardeuse sans s'ötre
assurös de la ligne de l'Adige et du Tyrol. Dans cette hypothöse
l'Allemagne, möridionale du moins, aurait cessö d'ötre neutre. Mais
l'Allemagne, comme on le verra plus bas, ötant partie active dans une
lutte contre la France, a tout intöröt, ä respecter la Suisse, bastion
avancö qui flanque la ligne du Rhin. Sans cela, eile doit ou faire rö-
trograder sa ligne de döfense du Rhin jusqu'au Lech, ou occuper en

permanence la Suisse.

Nous ne croyons donc pas que les diverses hypothöses d'une lutte
en Italie puissent raisonnablement entralner la violation de la Suisse

par une des parties offensives.
Mais il peut se prösenter le cas, celui dont nous parlions tout ä

l'heure, oü la gauche de l'armöe franco-sarde ou bien la droite de l'armöe

autrichienne serait acculöe ausoltessinois ou aux Alpes, et
voudrait s'öchappcr par les passages du St-Bernard, du Simplon, du St-
Gothard ou du Splügen. Des troupes suisses sur ces points seraient
donc nöcessaires pour imposer aux corps en retraite les obligations
que nous avons mentionnöes ci-dessus, ou, sinon, pour repousser ces

troupes ötrangöres.
En Allemagne, si le thöätre de la guerre y ötait transportö, des

circonstances analogues peuvent aussi se prösenter.
Les Autrichiens n'auraient, sans doute, aucun intöröt d'opörer of-

fensivement par la Suisse, ä travers des passages difficiles et une

population hostile, tandis qu'ils peuvent s'avancer, sur le territoire de

leurs confödörös allemands et par d'excellentes voies, jusqu'ä la frontiöre

du Rhin.
En revanche si les Autrichiens et leurs alliös se postaient en dö-

fensive jusqu'ä la Foröt-Noire, les Francais pourraient avoir la tentation

de les prendre ä revers par la Suisse. — Cette hypothöse serait
möme une des plus naturelles dans le cas oü l'Allemagne du Nord et

la Prusse gardcraient la neutralitö. Mais nous n'avons qu'ä manifester
d'avance notre ferme intention de nous y opposer, pour que cette

manceuvre, qui demanderait avant tout de la rapiditö, ne soit pas entreprise,
car eile aurait toute chance d'arriver trop tard et d'ötre döjouöe.
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Reste donc une seule hypothöse, dans laquelle on pourrait vouloir
violer notre territoire neutre, et c'est la plus grave. Ce serait celle

oü l'on voudrait non pas simplement passer en Suisse, mais l'occuper
comme base solide d'opörations ultörieures en Allemagne et en Italie.
A cet ögard nous ne saurions mieux faire que de rappeler l'importante
discussion que l'auteur de YHistoire des guerres de la Rdvolution a

faite de ce sujet, ä propos de la campagne de 1799 (tomeX, p. 286):

La question de la neutralite de la Suisse, dit le genöral Jomini, se rattache en

effet aux plus hautes combinaisons de la politique europeenne : TEmpire, l'Autriche,

la France et l'Italie, y ont un egal interöt. Sans cette neutralite, la ligne du

Rhin n'est plus pour tous les partis qu'une vaine barriere; les Alpes ne mettront

plus obstacle ä l'invasion de la France ni de l'Italie. Voudrait-on inferer de lä que
chacun eüt öte interessö ä s'emparer d'un pays si important Ce raisonnement serait

absurde. La France, maitresse de Strasbourg et de Mayence, possedait tous les

avantages de la ligne du Rhin : envahissant la Suisse, eile se les arrachait eile—

möme. Si le sort incertain des armes lui ötait un jour contraire, l'immense
supörioritö acquise par la republique devenait illusoire; la moindre victoire des Autrichiens

sur les rives de l'Aar leur eüt ouvert l'accös du Jura, et permis d'atlaquer
le sol francais, par le seul point vulnerable de sa frontiere.

En portant nos regards du cöte de l'Italie, nous trouvons les memes combinaisons

: supposö la Suisse neutre, la France, maitresse de Mantoue, de Pizzighetone,

et disposant de toutes les places du Piömont, avait un avantage tres marque sur les

Imperiaux, röduits pour tout appui aux murs de Verone et aux remparts de Palma-

Nova, üötruisez le prestige de cette neutralite; le moindre succös obtenu en Suisse

par une armöe imperiale n'eüt-il pas fait tomber toute la defense de l'Italie, et

contraint l'armee francaise ä retrograder, pour arreter l'ennemi aux confins du Dau-

phine ou sur les bords du Rhone

Ces resultats etaient tellement palpables que, si jamais la France, dans ses an-
ciennes limites, avait pu convoiter la Suisse comme point offensif, eile aurait du

tout faire pour en consacrer la neutralite, depuis qu'elle-meme se trouvait en
possession de la Lombardie et des places du Rhin.

La position du moment ötait donc loin de motiver une agression odieuse; mais

les interets permanents d'une politique sage et prevoyante l'interdisaient bien plus

encore. Si les Francis etaient entres en Suisse pour en faire la conquöte et s'y
fixer definitivement, on eüt compris un pareil motif, qui, sans legitimer l'usurpa-
tion, la rendait au moins plausible.

Mais comment esperer que l'Europe sanctionnät jamais un pareil accroissement

Des que la chose ötait impossible, quel interöt pouvait-on trouver ä detruire le

repos de ces vallöes, oü parmi des milliers de parlisans, l'on demölait ä peine quelques

ennemis dans les familles patricieimes Quel avantage, de se compromettre

envers toute l'Europe,?et d'appeler la Russie et la Prusse ä prendre part ä la coali-
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tion, sans autre but que de propager la dömocratie dans deux ou trois cantons et
de la renverser dans plusieurs autres? Etait-ce pour lever 18,000 auxiliaires, qu'on
eüt plus facilement obtenus par le simple renouvellement des capitulations?

Le Directoire commit donc une erreur fatale en imaginant consolider la position
militaire dela France, par l'occupation passagöre des montagnes helvetiques : on

peut dire hardiment qu'il s'affaiblit au contraire en raison de l'extension dömesuröe

que cela donnait ä sa defense. Car ce n'est pas seulement l'augmentation d'une
ötendue circulaire de pres de 100 lieues qu'il faut considerer ici; c'est la conti-
nuitö permanente d'une ligne qui, de Venise, court par Trente et Constance, jus-
qu'aux marais de la Frise et ä la mer du Nord. Cet espace ötant coupö en deux

par la masse des Alpes, si l'on neutralisait ce centre, il en rösulterait que chacune

des fractions, isoiee en elle-meme, offrirait une ligne d'operations entierement in-
döpendante. On pourrait dös lors choisir sur chacune des ailes le point stratögique
le plus convenable ä ses Operations, sans s'inquieter de ce qui se passerait aux ac-
cessoires. Par exemple, la gauche appeiee ä couvrir le Rhin s'altacherait particu-
liörement ä l'espace entre Strasbourg et Mayence, sans craindre que l'ennemi se

portät sur ses extremitös, le long de la mer ou de la ligne neutre. On peut en dire
autant de la droite chargee de protöger la Lombardie, car toute sa döfense se con-
centrerait sur l'excellente ligne du Mincio ou de l'Adige.

Mais en comprenant le territoire suisse dans le front d'opörations, dös-lors tout
se trouve liö, depuis l'Adriatiquejusqu'aux bouches de l'Yssel : et dans cette ötendue

de 300 lieues on s'attachera ä tout couvrir, parce que l'ennemi pourra tout

attaquer. La ligne de l'Adige, comme celle de Strasbourg ä Mayence, n'y seront

plus que des fractions secondaires, dont la döfense et l'attaque seraient subordon-

nöes ä ce qui se passerait ä quelques lieues plus loin. La Suisse elle-möme, flanquöe

par la Souabe et l'Italie, devra ötre gardöe partout, si le sort des combats attire les

deux partis sur ses frontieres. Celui qui l'occuperait, röduit ä s'y defendre, serait

obligö de couvrir Bäle comme Schaffouse, Rheineck comme le St-Gotthard, et le

Simplon aussi bien que le Mont-Cenis, sans ötre dispensö pour cela d'avoir des

forces imposantes sur le Rhin et le Po. Ainsi la puissance qui se trouverait röduite

ä la döfensive, ayant ses armöes morcelöes en vingt corps, donnerait prise partout
ä un ennemi actif et entreprenant, qui, par la rapidite de ses mouvements, saurait

multiplier ses forces assaillantes.

En effet, la campagne suivante ne manqua pas de prouver que, si les saillants

de Schaffouse et du Simplon offrent quelques avantages stratögiques pour un simple

passage, c'ölajt une faute inoüie pour la France, aussi bien que pour l'Autriche,
de comprendre la Suisse comme champ d'operations, dans un plan de campagne.
Si cette vöritö n'ötait pas demontröe par les övönements de 1799, on en trouverait

une preuve dans la conduite de Napoleon en 1805 et 1809 : il respecta ce territoire,

que son titre de Mödiateur et sa toute-puissance lui eussent permis de fouler

impunement, mais que son propre interöt lui commandait de laisser intact. Quel-

qu'appreciateur qu'il füt des avantages de deux ou trois döbouchös, il sut les su-
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bordonner aux caleuls de la politique et prouva qu'on trouve toujours une route

pour manoeuvrer sur les Communications de l'ennemi, sans fouler aux pieds les

liens nationaux, et sans bouleverser les rapports des difförents Etats europöens. -

Cependant, malgrö ces öloquents arguments du premier öcrivain

militaire de notre öpoque et malgrö ceux que nous avons donnös ploa

haut, nul ne pourrait röpondre que notre neutralitö territoriale sortlt
intacte des opörations qui devront s'effectuer. L'histoire fournit tant
de cas oü des gönöraux et des gouvernements se sont laissö guider

par des appäts spöeieux qu'il serait bien possible que la sage raison

et les grandes chances fussent, une fois de plus encore, sacrifiöes aux

dösirs de succös öphömöres. C'est pourquoi la Suisse doit verlier, et

penser sörieusement ä la meilleure ligne de conduite ä suivre dans le

cas d'une lutte entre nos trois voisins, comme dans celui d'une guerre
europöenne.

DE LA SUPPRESSION DU FRAC.

Nous croyons devoir publier l'intöressant rapport de la majoritö de la commission

du Conseil national (MM. Delarageaz, Feer, Ramelli) sur la suppression du

frac d'uniforme :

La commission ä laquelle vous avez renvoye l'examen de la question de la

suppression du frac militaire soulevee et rösolue affirmativement au Conseil des Etats

s'est divisöe en majoritö et minoritö.

La majorite composöe de trois membres a l'honneur de vous proposer de ren-

voyer la question intacte au Conseil fedöral pour l'exarainer dans son ensemble et

faire des propositions aux Chambres, s'il y a lieu, dans la session prochaine. A
cette proposition est jointe aussi la question plus gönörale, ögalement soulevöe par
le Conseil des Etats, de revoir la loi et les röglements~sur fhabillement, l'öquipe-
ment et l'armemsnt en vue d'une simplification, et de la suppression si possible des

öpaulettes, du hausse-eol, tout comme du remplacement des buffleteries blanches

par le baudrier et le porte-giberne de cuir noir.
La minoritö de la commission, composee de deux membres, vous proposera

d'adhörer ä l'arrötö du Conseil des Etats.

La majoritö de la commission, qui a l'honneur de vous prösenter son rapport,
motivera son opinion en quelques mots, car eile n'a point la prötention de traiter
la question soulevee, sur toutes ses faces (en eüt-elle la volontö qu'elle n'en aurait

pas eu le temps); eile estime möme que ce serait en quelque sorte un hors-d'ceu-

vre, attendu qu'ä son point de vue, il ne lui parait pas possible qu'elle puisse ötre

rösolue döfinitivement sans l'intervention de l'autoritö execuüve, qui doit nöces-

sairement ötre appelöe ä prösenter des propositions pour modifier la loi existante,
alors seulement eile pourra ötre träitöe ä fond.

Sousle point de vuedela forme, la majoritö de votre commission, eüt-elle par-
tage les vues des auteurs des propositions qui nous sont soumises, et celles des
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